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Le cas de la Tunisie 

*Immigration pour le regroupement 
familial.  
*Migration D’études. 
*L'immigration clandestine. 
 
*Migration des etudiantes pays sub 
Saharien 



3/14/2016 

2 

La Tunisie, comme nombreux pays 
arabes  n’ont pas ratifié les 
conventions 143 et 189 sur le travail 
décent et non plus la convention des 
nations unis 
( SEULE L’EGYPT ET LE MAROC 
ONT RATIFIES LA CONVENTION 
NATIONS UNIS ). 
L’Algérie a ratified la convention 143. 

 
 

Les syndicats font pression sur le 
gouvernement pour ratifier les 
accords internationaux. 
Migration des femmes  tunisiennes 
en particulier dans le secteur de la  
médecine et paramédical représente 
une perte ,ingénieurs et enseignants. 
Ce qui fait de la pression sur les 
services publics. 
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Le chômage le sous-emploi , l’emploi informel 
et le manque du travail decent, jouent un role 
important dans la dynamique des migrations. 
23000 migrants clandestins au Lumpedusa le 
14 janvier 2011. 
Les syndicats mènent un combat pour la 
protection et la sécurité et le renforcement des 
institutions et la creation d’un mécanisme 
entre les ONG pour arrêter ce fléau de 
migration illégale. 

 la Tunisie, terre d’émigration est devenue, à 
son tour, une terre d’accueil pour de 
nombreux réfugiés et exilés, notamment sub-
sahariens, et dont les conditions d’accueil et 
de vie plus que préoccupantes nous 
interpellent tous . Les syndicats 
essentiellement. 
Nous constatons la presence de femmes 
fragilisées. 
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Nous attendons notamment que le 
gouvernement de la Tunisie s’engage à 
: 
 Signer les conventions internationales 
et notamment la Convention de l'ONU 
sur la protection des droits des 
travailleurs migrants et des membres 
de leur famille (du 18 décembre 1990 et 
entrée en vigueur en juillet 2003). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Adopter des lois sur l’asile et les 
migrations qui garantissent les droits 
des migrants, des demandeurs d’asile et 
des réfugiés étrangers en Tunisie, en 
conformité avec les  
traités internationaux et bannissent 
toutes les formes de discrimination et 
d’exclusion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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 ces dernières années la Tunisie est 
devenue un pays de transit pour une 
émigration clandestine vers l’Europe 
issue de l’Afrique sub-saharienne et 
puis une terre d’accueil. Le problème 
de la Lybie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Tunisie doit veiller à ce que les droits 
de l’homme de tous les travailleurs 
migrants soient protégés. 
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L’impératif de protection des 
travailleurs migrants s’impose en 
Tunisie pour vaincre la précarité et la 
vulnérabilité de ces populations et 
contrer les multiples pratiques abusives 
de la part de recruteurs. Le réseautage 
des syndicats commencent a apporter 
ces fruits , il faut le renforcer 
 
 
 
 
 
 
 
 


